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Etablissement concerné :
	BAS-RHIN
	Lycée Cassin STRASBOURG


Objectif :  
La classe à projet « Ambition Sup » vise à nourrir l’ambition scolaire d’élèves volontaires et motivés en leur proposant un parcours d’excellence. Les élèves retenus bénéficient d’enseignements complémentaires favorisant la découverte de nouveaux savoirs et l’ouverture d’esprit, les préparant ainsi, dès la classe de 2nde, à la poursuite d’études supérieures. 

Modalités de la formation :
Une classe de 30 élèves sera constituée et bénéficiera, en complément des enseignements classiques d’une 2nde générale et technologique, des modules d’approfondissement et de découverte suivants :

· une initiation au droit et à l’économie, aux sciences politiques,

· des cours de culture générale, de littérature et humanités,

· un renforcement en anglais,

· un développement de l’oralité au travers d’ateliers pratiques (préparation au grand oral du Bac,…),

· une ouverture culturelle (théâtre, voyage linguistique,…)

· un accompagnement individualisé dans le parcours personnel du projet d’orientation.

Pour ce faire, le lycée René Cassin mobilise son réseau de partenaires extérieurs et, à l’interne, ses professeurs : enseignants des classes préparatoires aux grandes écoles, professeurs de philosophie, de communication, ….

Le projet vise à accompagner les élèves, notamment en stimulant leur curiosité, en suscitant le goût pour apprendre et en favorisant un contact précoce et constant avec les acteurs des formations supérieures (CPGE, Droit, Economie, Ecole de Commerce, Diplôme de Comptabilité et Gestion, …).

Aussi, le programme scolaire des élèves engagés dans cette seconde spécifique sera enrichi par des activités culturelles, extra-scolaires : conférences (avec la participation d’enseignants du supérieur, magistrat, journaliste, …), sorties théâtre, …
Dossier de candidature :

Il doit inclure : 

· la fiche de candidature (ci-jointe),

· les bulletins des 1er et 2nd trimestres de la classe de 3ème,

· une lettre de motivation.

Transmission du dossier :

Le dossier devra être transmis par voie postale au lycée René Cassin par l’établissement d’origine avec mention de l’avis du chef d’établissement d’origine, pour le 5 mai 2026.
Modalités d’admission :
La classe 2nde GT « Ambition Sup » est réservée à l’ensemble des élèves scolarisés en classe de 3ème dans l’Eurométropole de Strasbourg. 

Les critères de classement des candidatures reposent sur :

· la motivation, le projet d’études présenté par le candidat,

· les compétences scolaires,

· un entretien éventuel avec la commission de recrutement.

La commission de recrutement du lycée émet alors pour chaque candidature un positionnement : liste principale, liste supplémentaire, refusé.
Les résultats sont communiqués pour le 19 mai 2026 aux directeurs académiques (DASEN) et aux établissements d'origine qui en aviseront les élèves concernés avant le conseil de classe du 3ème trimestre. Après validation des DASEN, leurs services intégreront ces positionnements dans Affelnet lycée.
Un compte rendu des travaux de la commission sera également communiqué aux directions des services départementaux (DSDEN) pour le 19 mai 2026.
Les familles doivent exprimer en parallèle tous leurs vœux d'affectation par l'intermédiaire de leur demande d'affectation en 2nde (Service en Ligne Affectation -SLA- ou formulaire DE21).
	
	FICHE DE CANDIDATURE

pour l’admission en classe de

Seconde GT « Ambition Sup »

Expérimentation article 34


· PARTIE A REMPLIR PAR L'ELEVE

	Etablissement d’origine 
	Etablissement demandé

	.......................................................………………………………………

………………………………………………………………………………..
	Lycée René Cassin
4 rue Schoch – BP67
 67046 Strasbourg cedex


NOM de l’élève : ..........................................................………………............  Prénom : ..........……...…………………………………………
Sexe :     

(Féminin        ( Masculin                            
            Date de naissance : ...........................................……………
Représentant légal : NOM : ………………………………………………….   Prénom : …………………………………………………………
Adresse :  ....................................................................................................................................................………………………………………….

          .........................................................................................................................................................…………………………………………. 
Téléphone : .......................................................

L.V.A : ...............................................................     L.V.B : ...............................................................

Cadre réservé à la Commission

	 REMARQUES


	Entretien éventuel

Date :  ___________________
	

	Positionnement :             ( Liste principale                                 ( Liste supplémentaire n°                                ( Refusé



PARTIE A REMPLIR PAR L’ETABLISSEMENT D’ORIGINE

SYNTHESE DU PROFESSEUR PRINCIPAL

………


………


………
………


………
………


………
………

Nom – Prénom : 
Signature :

AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT 


………


………
………


………
Signature et cachet de l’établissement :

PARTIE A REMPLIR PAR L'ELEVE ET SON REPRESENTANT
Lieu et date :

Signature de l'élève :
Signature du/des représentant(s) : 
Tout élève souhaitant être admis dans une formation soumise à procédure spécifique doit obligatoirement avoir transmis son dossier au lycée d’accueil dans les délais impartis et avoir saisi le vœu dans SLA. A défaut, son vœu est refusé par la commission d’affectation.

Dossier à envoyer par l’établissement d’origine au lycée Cassin pour le 5 mai 2026 au plus tard accompagné :

-
des bulletins des 1er et 2nd trimestres de la classe de 3ème,

-
d’une lettre de motivation.
Procédures et modes d’emploi : D10
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